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Sommaire

LES PRINCIPES DE SECURITE JURIDIQUE ET DE PROTECTION DES PARTICULIERS 
EXIGENT QUE, DANS LES DOMAINES COUVERTS PAR LE DROIT COMMUNAUTAIRE, LES 
REGLES DU DROIT DES ETATS MEMBRES SOIENT FORMULEES DE MANIERE NON 
EQUIVOQUE QUI PERMETTE AUX PERSONNES CONCERNEES DE CONNAITRE LEURS 
DROITS ET OBLIGATIONS D' UNE MANIERE CLAIRE ET PRECISE ET AUX JURIDICTIONS 
NATIONALES D' EN ASSURER LE RESPECT . 

Parties

DANS L' AFFAIRE 257/86, 



COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, REPRESENTEE PAR M . GIULIANO 
MARENCO, CONSEILLER JURIDIQUE DE LA COMMISSION, EN QUALITE D' AGENT, AYANT 
ELU DOMICILE AUPRES DE M . GEORGES KREMLIS, MEMBRE DU SERVICE JURIDIQUE DE 
LA COMMISSION, BATIMENT JEAN MONNET, PLATEAU DU KIRCHBERG, A LUXEMBOURG 

PARTIE REQUERANTE, 

CONTRE 

REPUBLIQUE ITALIENNE, REPRESENTEE PAR M . IVO M . BRAGUGLIA, AVVOCATO DELLO 
STATO, AYANT ELU DOMICILE AUPRES DE L' AMBASSADE D' ITALIE A LUXEMBOURG, 

PARTIE DEFENDERESSE 

AYANT POUR OBJET DE FAIRE CONSTATER QUE, EN SOUMETTANT A LA TVA LES 
IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR, LA REPUBLIQUE 
ITALIENNE A MANQUE AUX OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DU TRAITE 
CEE, 

LA COUR, 

COMPOSEE DE MM . MACKENZIE STUART, PRESIDENT, G . BOSCO, J . C . MOITINHO DE 
ALMEIDA ET G . C . RODRIGUEZ IGLESIAS, PRESIDENTS DE CHAMBRE, T . KOOPMANS, U 
. EVERLING, Y . GALMOT, C . KAKOURIS ET F . SCHOCKWEILER, JUGES, 

AVOCAT GENERAL : M . M . DARMON 

GREFFIER : M . H . A . ROEHL, ADMINISTRATEUR PRINCIPAL 

VU LE RAPPORT D' AUDIENCE ET A LA SUITE DE LA PROCEDURE ORALE DU 4 FEVRIER 
1988, 

AYANT ENTENDU LES CONCLUSIONS DE L' AVOCAT GENERAL PRESENTEES A L' 
AUDIENCE DU 1ER MARS 1988, 

REND LE PRESENT 

ARRET 

Motifs de l'arrêt



1 PAR REQUETE DEPOSEE AU GREFFE DE LA COUR LE 15 OCTOBRE 1986, LA 
COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES A INTRODUIT, EN VERTU DE L' 
ARTICLE 169 DU TRAITE CEE, UN RECOURS VISANT A FAIRE CONSTATER QUE EN 
SOUMETTANT A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ( CI-APRES "TVA ") LES 
IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR ALORS QUE LES 
MEMES ECHANTILLONS RELEVANT DE LA PRODUCTION NATIONALE SONT EXONERES 
DE LADITE TAXE, LA REPUBLIQUE ITALIENNE A MANQUE AUX OBLIGATIONS QUI LUI 
INCOMBENT EN VERTU DE L' ARTICLE 14, PARAGRAPHE 1, SOUS A ), DE LA SIXIEME 
DIRECTIVE 77/388 DU CONSEIL, DU 17 MAI 1977, EN MATIERE D' HARMONISATION DES 
LEGISLATIONS DES ETATS MEMBRES RELATIVES AUX TAXES SUR LE CHIFFRE D' 
AFFAIRES - SYSTEME COMMUN DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : ASSIETTE 
UNIFORME ( JO L 145, P . 1 ), AINSI QU' EN VERTU DE L' ARTICLE 95 DU TRAITE CEE . 

2 SELON L' ARTICLE 2, ALINEA 3, SOUS D ), DU DECRET DU PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE N* 633, DU 26 OCTOBRE 1972 ( CI-APRES "DPR DU 26 OCTOBRE 1972 "), TEL 
QU' IL A ETE MODIFIE PAR LE DECRET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE N* 687, DU 23 
DECEMBRE 1974 ( GURI N* 338 DU 28.12.1974, P . 9071 ), SONT EXONEREES DE LA TVA 
LES CESSIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR EXPRESSEMENT 
DESIGNES COMME TELS . L' ARTICLE 68 PREVOIT QUE LES DISPOSITIONS DE L' ARTICLE 
2, ALINEA 3, S' APPLIQUENT EGALEMENT AUX IMPORTATIONS . 

3 CETTE REGLEMENTATION A ETE MODIFIEE EN VERTU DU DECRET DU PRESIDENT DE 
LA REPUBLIQUE N* 24, DU 29 JANVIER 1979 ( GURI N* 30 DU 31.1.1979, P . 983 ) - CI-
APRES "DPR DU 29 JANVIER 1979" -, QUI TOUT EN RETENANT L' EXONERATION PREVUE 
A L' ARTICLE 2, ALINEA 3, PRECITE, A, EN REVANCHE, SUPPRIME LA DISPOSITION DE L' 
ARTICLE 68 QUI ETENDAIT CETTE EXONERATION AUX IMPORTATIONS . PAR AILLEURS, 
LE MINISTERE DES FINANCES ITALIEN A, PAR SES RESOLUTIONS DES 30 JUIN 1979 ET 10 
DECEMBRE 1982, EN REPONSE A CERTAINES QUESTIONS, CONFIRME QUE LES 
IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR ETAIENT SOUMISES A 
L' APPLICATION DE LA TVA A COMPTER DE LA DATE D' ENTREE EN VIGUEUR DU DPR DU 
29 JANVIER 1979 . 

4 ESTIMANT QUE LE REGIME FISCAL DIFFERENT APPLIQUE, D' UNE PART, AUX 
CESSIONS A L' INTERIEUR DU PAYS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR ET, 
D' AUTRE PART, AUX IMPORTATIONS DE TELS ECHANTILLONS CONSTITUAIT UNE 
INFRACTION A L' ARTICLE 95 DU TRAITE CEE ET A L' ARTICLE 14, PARAGRAPHE 1, SOUS 
A ), DE LA SIXIEME DIRECTIVE, LA COMMISSION A INVITE, PAR LETTRE DU 3 MAI 1984, LE 
GOUVERNEMENT ITALIEN A PRESENTER SES OBSERVATIONS, CONFORMEMENT A L' 
ARTICLE 169 DU TRAITE CEE . ELLE A, ENSUITE, EMIS UN AVIS MOTIVE QUI S' EST 
CROISE AVEC UN TELEX DU GOUVERNEMENT ITALIEN EN DATE DU 22 MAI 1985, DANS 
LEQUEL CELUI-CI A INVOQUE POUR SA DEFENSE L' ARTICLE II DE LA CONVENTION DE 
GENEVE DU 7 NOVEMBRE 1952 ( CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L' 
IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX ET DU MATERIEL PUBLICITAIRE ), 
RATIFIEE ET ENTREE EN VIGUEUR AU TITRE D' UNE LOI DU 26 NOVEMBRE 1957, QUI 
PREVOIT L' EXONERATION DES DROITS A L' IMPORTATION DES ECHANTILLONS DE 
FAIBLE VALEUR DE MARCHANDISES DE TOUTE ESPECE . IL A SOUTENU QUE, EN VERTU 
DE CETTE DISPOSITION, IL ETAIT POSSIBLE D' EXONERER DE LA TVA LES 
ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR IMPORTES DES ETATS PARTIES A LA 
CONVENTION PRECITEE, PARMI LESQUELS TOUS LES ETATS MEMBRES . IL A, PAR 
AILLEURS, PRECISE QUE CE REGIME D' EXONERATION RESULTAIT EGALEMENT DE L' 
ARTICLE 72, ALINEA 1, DU DPR DU 26 OCTOBRE 1972 ET DE SES MODIFICATIONS, QUI 
PREVOIT LE MAINTIEN DE TOUS LES AVANTAGES PREVUS PAR LES TRAITES ET 
ACCORDS INTERNATIONAUX CONCLUS ANTERIEUREMENT A L' ENTREE EN VIGUEUR DU 



REGIME RELATIF A LA TVA . 

5 EN OUTRE, DANS SON TELEX DU 8 JUILLET 1985, EN REPONSE A L' AVIS MOTIVE, LE 
GOUVERNEMENT ITALIEN A INDIQUE QUE, DANS L' ATTENTE DE L' ADOPTION D' UN 
TEXTE DE LOI UNIQUE SUR LA TVA QUI DEVRAIT APPORTER UNE MEILLEURE 
CONFORMITE DE LA LEGISLATION ITALIENNE AVEC LE DROIT COMMUNAUTAIRE, LES 
PROBLEMES RELATIFS A L' APPLICATION DE LA TVA AUX IMPORTATIONS EN CAUSE 
POURRAIENT "PROVISOIREMENT FAIRE L' OBJET D' UNE SOLUTION DE FAIT" PAR 
APPLICATION D' UNE RESOLUTION DU MINISTRE DES FINANCES DU 18 JUIN 1984, QUI 
AVAIT DECLARE EXONERES DE LA TVA LES ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE 
VALEUR IMPORTES DES ETATS PARTIES A LA CONVENTION DE GENEVE 
SUSMENTIONNEE . 

6 ESTIMANT QUE LA SOLUTION ADOPTEE PAR LE GOUVERNEMENT ITALIEN NE POUVAIT 
METTRE FIN A L' INFRACTION ALLEGUEE, LA COMMISSION A EMIS UN DEUXIEME AVIS 
MOTIVE, COMPLEMENTAIRE DU PRECEDENT . ELLE Y A SOULIGNE QUE LA CONVENTION 
DE GENEVE DU 7 NOVEMBRE 1952 NE PERMETTAIT PAS D' EXONERER DE LA TVA LES 
ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR IMPORTES DES ETATS QUI NE SONT PAS 
PARTIES A LADITE CONVENTION ET QU' EN TOUT ETAT DE CAUSE LA SOLUTION 
PROPOSEE NE GARANTISSAIT PAS LA SECURITE DES RAPPORTS JURIDIQUES . LES 
OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT ITALIEN COMMUNIQUEES PAR TELEX DU 13 
JANVIER 1986 N' AYANT PAS ETE CONSIDEREES PERTINENTES PAR LA COMMISSION, 
CELLE-CI A INTRODUIT LE PRESENT RECOURS . 

7 POUR UN PLUS AMPLE EXPOSE DES FAITS DE L' AFFAIRE, DU DEROULEMENT DE LA 
PROCEDURE AINSI QUE DES MOYENS ET ARGUMENTS DES PARTIES, IL EST RENVOYE 
AU RAPPORT D' AUDIENCE . CES ELEMENTS DU DOSSIER NE SONT REPRIS CI-DESSOUS 
QUE DANS LA MESURE NECESSAIRE AU RAISONNEMENT DE LA COUR . 

8 A L' APPUI DE SA REQUETE, LA REQUERANTE FAIT VALOIR QUE L' EXONERATION DE 
LA TVA A L' IMPORTATION D' ECHANTILLONS DE FAIBLE VALEUR, EN PROVENANCE DE 
PAYS FAISANT PARTIE DE LA CONVENTION DE GENEVE OU BENEFICIANT DE LA CLAUSE 
DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE, NE SUFFIT PAS POUR RENDRE LA LEGISLATION 
ITALIENNE CONFORME A LA DIRECTIVE DONT L' ARTICLE 14 PREVOIT UNE TELLE 
EXONERATION A L' EGARD DE TOUTES LES IMPORTATIONS LORSQUE LES 
ECHANTILLONS RELEVANT DE LA PRODUCTION NATIONALE SONT EXONERES DE LA TVA 
. 

9 EN CE QUI CONCERNE LES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES PAYS 
SUSMENTIONNES, LA REQUERANTE FAIT VALOIR EN OUTRE QUE LA SITUATION 
JURIDIQUE CREEE EN ITALIE PAR LE DPR DU 29 JANVIER 1979 SE CARACTERISE PAR 
UNE CONFUSION CONSIDERABLE, DONT TEMOIGNERAIENT, PAR AILLEURS, LES 
RESOLUTIONS DU MINISTRE DES FINANCES DES 30 JUIN 1979 ET 10 DECEMBRE 1982 . 
SI, D' UN COTE, LES NOUVELLES INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES MODIFIANT LES 
RESOLUTIONS MINISTERIELLES AVAIENT AMELIORE LA SITUATION, D' UN AUTRE COTE, 
LE MAINTIEN EN VIGUEUR D' UN TEXTE DE LOI QUI A SUPPRIME L' ASSIMILATION 
ANTERIEURE DES IMPORTATIONS AUX TRANSACTIONS INTERNES RISQUAIT DE CREER 
DES INCERTITUDES POUR LES INTERESSES QUI, DE CE FAIT, POURRAIENT EPROUVER 
DES DIFFICULTES A CONNAITRE LEURS DROITS ET A LES FAIRE VALOIR DEVANT LES 
JURIDICTIONS . 

10 SELON LA DEFENDERESSE, ETANT DONNE QUE TOUS LES ETATS MEMBRES SONT 
PARTIES A LA CONVENTION DE GENEVE, LES IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS 
GRATUITS DE FAIBLE VALEUR EN PROVENANCE DE CEUX-CI BENEFICIENT DE L' 
EXONERATION PREVUE PAR LADITE CONVENTION . ON NE SAURAIT, DES LORS, LUI 



REPROCHER AUCUNE INFRACTION AUX DISPOSITIONS DE L' ARTICLE 95 DU TRAITE . 
QUANT AU MANQUEMENT QUI LUI EST IMPUTE EN CE QUI CONCERNE LES OBLIGATIONS 
RESULTANT DE L' ARTICLE 14, PARAGRAPHE 1, SOUS A ), DE LA SIXIEME DIRECTIVE, 
ELLE NE RECONNAIT CE MANQUEMENT QU' A L' EGARD D' UN NOMBRE TRES REDUIT D' 
ETATS . EN EFFET, ELLE A RELEVE, DANS SON MEMOIRE EN DEFENSE, QUE, PAR UNE 
NOTE DU 5 NOVEMBRE 1986 ADRESSEE A TOUTES LES DIRECTIONS DES DOUANES, LE 
MINISTERE DES FINANCES AVAIT NON SEULEMENT COMMUNIQUE LA LISTE DES ETATS 
AYANT ADHERE A LA CONVENTION DE GENEVE PRECITEE, MAIS AUSSI PRECISE QUE LE 
MEME REGIME D' EXONERATION DE LA TVA S' APPLIQUAIT AUX IMPORTATIONS EN 
PROVENANCE D' ETATS QUI BENEFICIENT DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS 
FAVORISEE . ETANT DONNE QUE PARMI CEUX-CI SE TROUVENT LES ETATS 
SIGNATAIRES DE L' ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
(" GATT ") QUI PREVOIT, EN SON ARTICLE 1ER, PARAGRAPHE 1, L' EXTENSION DE LADITE 
CLAUSE A TOUS LES ETATS QUI SONT PARTIES A CET ACCORD, LA DEFENDERESSE A 
ESTIME QUE RARES ETAIENT LES IMPORTATIONS AUXQUELLES S' APPLIQUAIT LA TVA . 

11 IL Y A LIEU DE RELEVER, TOUT D' ABORD, QUE LA LEGISLATION EN VIGUEUR EN 
ITALIE, AINSI QUE L' A RECONNU LE GOUVERNEMENT ITALIEN, NE PERMET PAS D' 
EXONERER DE LA TVA TOUTES LES IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE 
FAIBLE VALEUR . EN EFFET, MEME SI L' ARTICLE 72 DU DPR DU 26 OCTOBRE 1972 
DEVAIT ETRE INTERPRETE EN CE SENS QUE TOUTES LES EXONERATIONS PREVUES 
PAR DES CONVENTIONS INTERNATIONALES OU EN CONSEQUENCE DE L' APPLICATION 
DE CELLES-CI SONT MAINTENUES, CERTAINES IMPORTATIONS RESTERAIENT 
NEANMOINS SOUMISES A LA TVA EN VIOLATION DE L' ARTICLE 14 DE LA DIRECTIVE . OR, 
AINSI QUE LA COUR L' A JUGE DANS SON ARRET DU 7 FEVRIER 1984 ( 
COMMISSION/REPUBLIQUE ITALIENNE, 166/82, REC . P . 459 ), LE FAIT DE L' APPLICATION 
A DES CAS TRES RARES D' UNE LEGISLATION EN INFRACTION AU DROIT 
COMMUNAUTAIRE NE SUFFIT PAS POUR FAIRE DISPARAITRE CETTE INFRACTION . 

12 IL Y A LIEU DE RELEVER ENSUITE QUE, SELON UNE JURISPRUDENCE CONSTANTE DE 
LA COUR ( VOIR, ENTRE AUTRES, L' ARRET DU 30 JANVIER 1985, COMMISSION/ROYAUME 
DE DANEMARK, 143/83, REC . P . 427 ), LES PRINCIPES DE SECURITE JURIDIQUE ET DE 
PROTECTION DES PARTICULIERS EXIGENT QUE, DANS LES DOMAINES COUVERTS PAR 
LE DROIT COMMUNAUTAIRE, LES REGLES DU DROIT DES ETATS MEMBRES SOIENT 
FORMULEES DE MANIERE NON EQUIVOQUE QUI PERMETTE AUX PERSONNES 
CONCERNEES DE CONNAITRE LEURS DROITS ET OBLIGATIONS D' UNE MANIERE CLAIRE 
ET PRECISE ET AUX JURIDICTIONS NATIONALES D' EN ASSURER LE RESPECT . 



13 LA REGLEMENTATION ITALIENNE NE REMPLIT PAS CES CONDITIONS . EN EFFET, 
MEME SI, COMME LE SOUTIENT LE GOUVERNEMENT ITALIEN, ELLE EXONERE LES 
IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES ETATS QUI SONT PARTIES A LA CONVENTION DE 
GENEVE OU QUI BENEFICIENT DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE, IL N' 
EN RESTE PAS MOINS QUE SON AMBIGUITE EST A L' ORIGINE D' UNE PRATIQUE 
ADMINISTRATIVE NON CONFORME AU DROIT COMMUNAUTAIRE . SI DEUX RESOLUTIONS 
DU MINISTRE DES FINANCES, PRISES LE 30 JUIN 1979 ET LE 10 DECEMBRE 1982, ONT 
CONFIRME LA SUPPRESSION DE L' EXONERATION A L' EGARD DE TOUTES LES 
IMPORTATIONS, ET SI UNE RESOLUTION POSTERIEURE, DU 18 JUIN 1984, A EXONERE 
DE LA TVA TOUTES LES IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR 
EN PROVENANCE DES ETATS QUI SONT PARTIES A LA CONVENTION DE GENEVE, LA 
NOTE DU 5 NOVEMBRE 1986 DU DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES ET IMPOTS 
INDIRECTS PRECISE QU' UNE TELLE EXONERATION S' APPLIQUE AUSSI AUX 
IMPORTATIONS EN PROVENANCE D' ETATS BENEFICIANT DE LA CLAUSE DE LA NATION 
LA PLUS FAVORISEE, MAIS EN NE FAISANT ALLUSION QU' AUX ECHANTILLONS 
MEDICAUX . 

14 DANS SON MEMOIRE EN DUPLIQUE, LA REPUBLIQUE ITALIENNE A ESTIME QUE EN CE 
QUI CONCERNE LES IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS DE FAIBLE VALEUR EN 
PROVENANCE DE PAYS FAISANT PARTIE DE LA CONVENTION DE GENEVE AINSI QUE DE 
PAYS BENEFICIANT DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE, LA REQUERANTE 
AURAIT MODIFIE L' OBJET DU LITIGE EN FONDANT LE MANQUEMENT NON PLUS SUR L' 
ABSENCE DE DISPOSITIONS NATIONALES PREVOYANT L' EXONERATION DE LA TVA A L' 
IMPORTATION DE TELS ECHANTILLONS, MAIS SUR L' INSECURITE JURIDIQUE CAUSEE 
PAR LA REGLEMENTATION EN CAUSE . 

15 A CET EGARD, IL Y A LIEU DE RELEVER QUE LA REQUERANTE AVAIT DEJA FAIT 
VALOIR, DANS L' AVIS MOTIVE COMPLETE ET DANS LA REQUETE, L' INSECURITE 
JURIDIQUE QUI RESULTERAIT DE LA SEULE PRISE EN CONSIDERATION DE L' ARTICLE 72 
DU DPR ET DE LA CONVENTION DE GENEVE . LE RAISONNEMENT SUIVI DANS LA 
REPLIQUE SE LIMITE SOIT A RENDRE PLUS EXPLICITE LE MOYEN PRECEDEMMENT 
INVOQUE, SOIT A LE RENDRE APPLICABLE EGALEMENT AUX IMPORTATIONS EN 
PROVENANCE DE PAYS BENEFICIANT DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS 
FAVORISEE, AUXQUELLES LA REPUBLIQUE ITALIENNE N' AVAIT FAIT ALLUSION QUE 
DANS SON MEMOIRE EN DEFENSE . 

16 IL CONVIENT DONC DE RECONNAITRE QUE, EN ADOPTANT ET EN MAINTENANT EN 
VIGUEUR UNE REGLEMENTATION QUI N' ACCORDE PAS L' EXONERATION DE LA TVA A 
TOUTES LES IMPORTATIONS D' ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR, ET QUI 
MANQUE DE CLARTE ET DE PRECISION A L' EGARD DE L' EXONERATION DE CERTAINES 
IMPORTATIONS DE TELS ECHANTILLONS, ET EN PREVOYANT L' EXONERATION DES 
MEMES ECHANTILLONS RELEVANT DE LA PRODUCTION NATIONALE, LA REPUBLIQUE 
ITALIENNE A MANQUE AUX OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DES ARTICLES 
95 DU TRAITE ET 14 DE LA DIRECTIVE 77/388 DU CONSEIL, DU 17 MAI 1977 . 

Décisions sur les dépenses

SUR LES DEPENS 

17 AUX TERMES DE L' ARTICLE 69, PARAGRAPHE 2, DU REGLEMENT DE PROCEDURE, 
TOUTE PARTIE QUI SUCCOMBE EST CONDAMNEE AUX DEPENS . LA REPUBLIQUE 
ITALIENNE AYANT SUCCOMBE EN SES MOYENS, IL Y A LIEU DE LA CONDAMNER AUX 



DEPENS . 

Dispositif

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR 

DECLARE ET ARRETE : 

1 ) EN ADOPTANT ET EN MAINTENANT EN VIGUEUR UNE REGLEMENTATION QUI N' 
ACCORDE PAS L' EXONERATION DE LA TVA A TOUTES LES IMPORTATIONS D' 
ECHANTILLONS GRATUITS DE FAIBLE VALEUR, ET QUI MANQUE DE CLARTE ET DE 
PRECISION A L' EGARD DE L' EXONERATION DE CERTAINES IMPORTATIONS DE TELS 
ECHANTILLONS, ET EN PREVOYANT L' EXONERATION DES MEMES ECHANTILLONS 
RELEVANT DE LA PRODUCTION NATIONALE, LA REPUBLIQUE ITALIENNE A MANQUE AUX 
OBLIGATIONS QUI LUI INCOMBENT EN VERTU DES ARTICLES 95 DU TRAITE ET 14 DE LA 
DIRECTIVE 77/388 DU CONSEIL, DU 17 MAI 1977 . 

2 ) LA REPUBLIQUE ITALIENNE EST CONDAMNEE AUX DEPENS . 


